
 

 

 
AG 2 JUIN - Amendement à la proposition de modification 
du ROI Article 2.5 
 
 
Voici ci-dessous pour rappel, la décision, prise par le Conseil d’Administration, 
d’arrêter les championnats après la fin du premier tour et les implications pour 
la saison 2020-2021. 
 

- Championnat 2020-2021 Division Honneur  
"  la compétition se jouera exceptionnellement à 14 équipes, pour reprendre à 12 

en 2021-2022 
- Championnats 2020-2021 D1-D2-D3  

"  D1 à 12 équipes 
§  pas de descendants et 2 montants de D2 

"  D2 à 12 équipes (dames) ou 13 équipes (messieurs) 
§  pas de descendants, 2 montants de D3 en dames et 3 montants de D3 en 

messieurs 
§  en DAMES, la 1ère équipe de chacune des deux poules à l’issue du 1er 

tour est montante 
§  en MESSIEURS, les vainqueurs des 3 poules durant le 1er tour.  

"  D3 : le nombre d’équipes dépendra du nombre de nouvelles équipes inscrites. 
Cette décision implique selon l’art.2.5. du ROI l’application de la motion et la 
modification de l’art.3 du RS. La nouvelle structure du championnat 2020/2021 
doit donc être approuvée par l’AG.  
 
Comme mentionné plus haut, un amendement à cette proposition a été introduit par le club 
de Louvain-la-Neuve et 11 autres clubs. Cet amendement, diffère de la proposition de l’ARBH 
en proposant de passer à 14 équipes en Nat 1 et Nat 2 BL.  
Par ailleurs, il convient de préciser que cette proposition ne modifie pas la 
solution proposée par le Conseil d’Administration pour les équipes de division 
d’honneur.  
 
 
 
 



 

 

 
Concrètement, voici la proposition des 12 clubs :  
 
- Chez les Hommes :  

 
Fin championnat 2019-2020 DH : pas de descendants – 14 équipes ; 

D1 : faire monter 2 équipes, pas de 
descendants – 14 équipes ;   
D2 : faire monter 4 équipes, pas de 
descendants – 14 équipes ; 
D3 : faire monter les 6 équipes du play-off 
des meilleurs. 

Fin championnat 2020-2021 DH : faire descendre 3 équipes et monter 
une seule de D1 = retour à 12 équipes ; 
D1 : faire descendre 3 équipes et monter 
1 équipe de D2 = rester à 14 équipes ; 
D2 : faire descendre 3 équipes et monter 
1 équipe de D3 = rester à 14 équipes ; 
D3 : à définir en fonction des équipes 
inscrites. 

Fin championnat 2021-2022 DH : faire descendre 2 équipes et monter 
2 équipes de D1 = 12 équipes ; 
D1 : faire descendre 2 équipes et monter 
2 équipes de D2 = rester à 14 équipes ; 
D2 : faire descendre 2 équipes et monter 
2 équipes de D3 = rester à 14 équipes ; 
D3 : à définir en fonction des équipes 
inscrites. 

 
  



 

 

 
- Chez les Dames : 

Fin championnat 2019-2020 DH : pas de descendants – 14 équipes ; 
D1 : faire monter 2 équipes, pas de 
descendants – 14 équipes ;   
D2 : faire monter 4 équipes, pas de 
descendants – 14 équipes ; 
D3 :  

Fin championnat 2020-2021 DH : faire descendre 3 équipes et monter 
une seule de D1 = retour à 12 équipes ; 
D1 : faire descendre 3 équipes et monter 
1 équipe de D2 = rester à 14 équipes ; 
D2 : faire descendre 3 équipes et monter 
1 équipe de D3 = rester à 14 équipes ; 
D3 : à définir en fonction des équipes 
inscrites. 

Fin championnat 2021-2022 DH : faire descendre 2 équipes et monter 
2 équipes de D1 = 12 équipes ; 
D1 : faire descendre 2 équipes et monter 
2 équipes de D2 = rester à 14 équipes ; 
D2 : faire descendre 2 équipes et monter 
2 équipes de D3 = rester à 14 équipes ; 
D3 : à définir en fonction des équipes 
inscrites. 

 
 
Suite à la proposition de l’ARBH et à l’amendement déposé par 12 clubs, les 
points proposés au vote quant à la structure du championnat Belgian League 
seront les suivants.  

 Modification de la structure du championnat de la Division d’Honneur de la Belgian 
League: passage de 12 à 14 équipes pour la saison 20/21 et retour à 12 équipes pour la 
saison 21/22 (1 montant de D1 vers la DH/ 3 descendants de DH vers la D1) 

 Modification de la structure des championnats D1/D2 Belgian League : 
 Sur proposition de 12 clubs, passage de 12 à 14 équipes en D1/D2 BL  



 

 

 Sur proposition de l’ARBH, passage à 13 en D2 BL Messieurs suite à 
l’arrêt des championnats au 1er tour et les 3 poules en D3 Messieurs – 
retour à 12 équipes en D2 BL Messieurs dès la saison 21/22 

 


